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Erwägungen

E. 4
L’appel doit ainsi être rejeté dans la mesure où il est recevable (cf. art. 312 al. 1 2e phrase
CPC). La requête d'assistance judiciaire pour la procédure d'appel doit être rejetée, la cause
étant dépourvue de toute chance de succès (art. 117 al. 1 let. b CPC a contrario). Pour des
motifs d'équité, il ne sera pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance (art. 10 TFJC
[tarif des frais judiciaires du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]). Il n'y a pas lieu à
l'allocation de dépens de deuxième instance, l'intimé n'ayant pas été invité à déposer une
réponse.
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